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Des prières seront dites chaque jour pour les bien-

faiteurs, une messe et une communion offertes cliaque

mois ; de plus, ils ont une part spéciale à neuf messes

et neuf offices des morts, par an, dans tous les Garmels

de France qui sont au nombre de cent sept.

La communion sera fixée ordmairement au premier
Dimanche de chaque mois, et les prières, de chaque
jour, seront faites en Communauté, entre huit heures

et huit heures et demie du soir : On peut s'unir d'in-

tention à ces prières.

Il est bien entendu, qu'on ne pense nullement à

mettre à prix d'argent les prières et les biens spirituels.

C'est une simple union de charité, qui porte les Re-

ligieuses Carmélites à reconnaître, par la communica-
tion de leurs bonnes œuvres, les obligations qu'elles

auront contractées envers leurs bienfaiteurs.

Les noms de ceux-ci seront inscrits sar un registre,

ainsi que la somme qu'ils auront donnée, et déposés

^.ans les archives du Monastère. Deux jeunes postu-

lantes qui ont passé déjà quelque temps dans notre

Communauté, sont autorisées, par Sa Grandeur
Monseigneur l'Evoque de Montréal, à recueillir les

dons des fidèles. Elles se présenteront successivement
dans les paroisses, munies d'une lettre revêtue de

notre signature.

Imprimatur, Marianopolis 20 Feb. 1878.

f Eduardus Chs. Ep. Marianopolitanus.

Note : — Outre les 107 Garmels de France, il y a encore 7

autres Garmels français, en pays étrangers, Ghine, Algérie, etc.
C'est donc pUfe de mille messes par an, auxquelles les bienfaiteurs

auront part.</<tt»/tt*«/"V'^î(!*ê*» ^ trf*^^%^'ci2h u^ ^^m-i^m^'M^-om^':'

La fondation d'une Gelfule est de 200 piastres.


